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1• PRÉSENTATION DE
PENSER MIEUX L’ÉNERGIE
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Penser Mieux l’Énergie est un acteur de la transition énergétique depuis près de

10 ans, mandataire des fournisseurs d’énergie dans le cadre du dispositif des

certificats d’économies d’énergie, elle accompagne les professionnels dans le

montage de leurs dossiers CEE en leur proposant un service alliant qualité, délais

de traitement et de paiement.

Elle développe des partenariats avec des installateurs intervenant dans les

secteurs tertiaire et résidentiel pour les travaux de chauffage, d’isolation, de GTB

notamment.
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Les équipes de Controline effectuent les contrôles documentaires des dossiers CEE 

réalisés par les partenaires de Penser Mieux l’Énergie et accompagnent les acteurs du 

dispositif des CEE (Obligés, Mandataires & Délégataire) dans le contrôle de leurs 

dossiers, qu’ils soient du secteur Résidentiel ou Tertiaire, :

• Contrôle documentaire de dossiers CEE avec ou sans dépôt sur EMMY.

• Contrôle d’éléments de dossiers CEE (dossiers incomplets, avant l’envoi de tous

les documents).

Les clients de Controline s’appuient sur un portail dédié et gratuit pour l’envoi

des documents à nos équipes.
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À PROPOS DE PENSER MIEUX L’ÉNERGIE

©PENSERMIEUXLENERGIE

Coté par la Banque de France

G4+

Certifié ISO 9001 depuis 2018

Mandataire du dispositif CEE

Acteur de confiance et expert du dispositif CEE intervenant pour :

Bailleurs sociauxCollectivités Tertiaire Copropriétés ou syndic

36 M€
Chiffre d’affaires Bénéficiaires accompagnés dans leur 

projet de rénovation énergétique

+
2000

Subventions versées
par an

+30 M€

20

Collaborateurs

ISO

Certification

9001
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UNE ÉQUIPE DÉDIÉE 
TOUT AU LONG DU PARCOURS

NOS ENGAGEMENTS ENVERS NOS ARTISANS

SIMPLIFIER LA GESTION DE VOS DOSSIERS01
• Être partenaire Penser Mieux l’Energie, c’est bénéficier d’un suivi personnalisé

à chaque étape de vos dossiers. 

• Un interlocuteur privilégié à votre service : un seul point d’entrée, une réponse rapide.

REMPORTER DE NOUVELLES OPPORTUNITÉS ET SATISFAIRE
VOS CLIENTS

02

UN PAIEMENT RAPIDE EN TOUTE FIABILITÉ03
• Penser Mieux l’Énergie évalue et accélère l’obtention de vos primes grâce à une

gestion des dossiers simple et rapide.

• Une garantie de paiement assurée par notre obligé ESSO.

Chargé 
de clientèle

Conseiller 
CEE

Conseiller 
administratif

• Proposez des offres compétitives en déduisant les primes CEE de vos devis. 

• Mettre à votre disposition notre expertise du dispositif afin d’assurer le montage
d’un dossier conforme.
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NATURE 
DES TRAVAUX 
ÉLIGIBLES
MAISON 
INDIVIDUELLE
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NATURE 
DES TRAVAUX 
ÉLIGIBLES
COPROPRIÉTÉ
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NATURE DES TRAVAUX ÉLIGIBLES TERTIAIRE
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DES OUTILS DE COMMUNICATION
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UN SITE POUR PARLER DE NOUS

Sur Facebook

Sur X

Sur LinkedIn

Sur Youtube

…ET DES COMPTES SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

POUR COMMUNIQUER :

©PENSERMIEUXLENERGIE

https://www.facebook.com/PenserMieux
https://x.com/Penser_Mieux
https://www.linkedin.com/company/penser-mieux-l%27energie/
https://www.youtube.com/channel/UCFSBTQEglsCiP1GvnxeceZA
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DES OUTILS POUR L’INTERNE

Une newsletter mensuelle 
pour partager les actus du 
secteur et les petites infos 
internes. 

Un espace qui centralise 
les outils internes
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UN OUTIL DE FORMATION COLORÉ POUR NOS ÉQUIPES !

Venez en aide aux habitants de l’île de Pungao en enrichissant 

vos connaissances et en décryptant le Grand Livre des CEE, 

unique arme pour sauver les Pungaos du danger qui les 

menace.

Le grand chef Vouala Vouala ne manquera pas 

de vous remercier en vous couvrant de rubis 

et de coquillages !

DÉCOUVRIR
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UN OUTIL DÉDIÉ POUR NOS ARTISANS

©PENSERMIEUXLENERGIE

Un site uniquement 
pour nos artisans

Un espace pour leurs dossiers et le suivi à chaque étape :

DÉCOUVRIR
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L’OUTIL SALESFORCE POUR LE SUIVI DE NOS CLIENTS
(lead, commercial et production)
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2• INTRODUCTION À LA NOTION
D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
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Pourquoi rénover
les bâtiments en France ?

Comment ces aides 
sont-elles attribuées ?

Qu’est-ce qu’une fiche 
d’opération standardisée ?

RÉPONDONS  À TOUTES CES QUESTIONS :

Quelles sont les aides 
principales ? 

Quels sont les travaux
de rénovation financés ?

Comment les aides
sont-elles calculées ? 



©PENSERMIEUXLENERGIE

CONTEXTE : ENVIRONNEMENT 
ET DISPOSITIFS D’ÉCONOMIE D’ÉNERGIE

INTRODUCTION
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ÉVOLUTION DES TEMPÉRATURES MOYENNES EN FRANCE

Le réchauffement climatique s’est 
traduit en France par une hausse 
continue des températures 
moyennes à partir des années 1990.
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EMISSIONS ANNUELLES DE CO2

La hausse des températures est causée 
par l’augmentation des émissions 
annuelles de Co2, quasi-continue dans le 
monde depuis les années 1950. 

Ces émissions sont passées de 
5 milliards de tonnes par an 
en 1942 à plus de 35 milliards de tonnes 
par an en 2019.
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MONTANT DES CONSOMMATIONS PAR SECTEUR

Le secteur résidentiel-tertiaire représente 
44 %1 de la consommation d’énergie en France, 
devant le secteur des transports et l’industrie.

Chaque année, le secteur du bâtiment émet 
123 millions de tonnes de Co2

1.

Le Ministère de la Transition écologique a fixé 
comme objectif la rénovation énergétique de 
700 000 logements par an.

1 source : Ministère de la Transition écologique
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COMMENT ÉCONOMISER L’ÉNERGIE ?

3 piliers de la transition énergétique :

• LA SOBRIÉTÉ : moins consommer d’énergie en changeant
ses habitudes de consommation

• L’EFFICACITÉ : installer des équipements de chauffage/
ventilation plus performants et rénover son logement
pour moins consommer d’énergie

• LES ÉNERGIES RENOUVELABLES : réduire l’impact
carbone de sa consommation d’énergie en remplaçant
l’énergie fossile par de l’énergie renouvelable

*Association négaWatt – www.negawatt.org
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UN CONTEXT EUROPÉEN

• RePowerEU, plan de la Commission Européenne pour l’indépendance
énergétique de l’Europe et la sortie des énergies fossiles : 
campagne de communication européenne à venir sur les économies
avec comme objectif la réduction de notre consommation de gaz de
- 13 milliards de m3 .

• Objectif de 45 % d’ENR dans le mix énergétique.

• Directive sur l’efficacité énergétique : 
- 32,5 % de consommation d’énergie d’ici 2030.

- 55 % c’est l’objectif de réduction
des Émissions de GES d’ici 2030 
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UN CONTEXT EUROPÉEN

100 % des bâtiments niveau basse 
consommation d’ici 2050

• Loi Climat et Résilience : rénover toutes les passoires thermiques,
d’ici 2034 et l’ensemble des bâtiments de classe énergétique < BBC,
30 millions de logements concernés

• 2023 : gel des loyers pour les passoires thermiques 

• Interdiction à la location des logements en étiquette énergie
G, F et E respectivement à partir de 2025, 2028 et 2034.

• Plan de Sobriété, à la rentrée 2022 : plan d’action pour réduire de
10 % la consommation des administrations, des entreprises 
et des établissements publics.

• Chèque énergie et Bonus : + 1000 € pour les changements
de chaudière dans un contexte de hausse des prix de
l’énergie et de guerre en Ukraine
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CHIFFRES CLÉS

30 Mds d’€
c’est l’estimation du marché 
de la rénovation énergétique
des logements en France. 

30 Millions
De logements à rénover d’ici 2050 
pour atteindre l’objectif  de 100 % 
des bâtiments niveau basse 
consommation d’ici 2050

49 %
c’est la part des logements 
résidentiels-tertiaires dans la 
consommation finale énergétique 
(année 2020)

7 Millions
De passoires thermiques en France, 
12 Millions de français en précarité 
énergétique 
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LES FRANÇAIS ET LA RÉNOVATION

Le top 5 des travaux de rénovation 2023*

*Baromètre 2023 « Les Français et la Rénovation Énergétique » ?

• Aujourd’hui, 44 % de Français envisagent de faire
au moins une opération de travaux de rénovation
chez eux.

• 58 % des Français ne connaissent pas l’étiquette
énergétique de leur bien immobilier.

• 73 % des personnes sondées souhaitent un
accompagnateur unique pour mener « plusieurs
travaux de rénovation énergétique réalisés sur une
seule période ».

• 33 % des ménages font savoir qu’ils n’ont pas de
budget à consacrer à un chantier de rénovation
thermique.
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LES CEE ET MAPRIMERÉNOV’
QUESACO ?

PARTIE 1
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LE DISPOSITIF DES CEE

• L’un des principaux instruments de la politique en faveur de la rénovation
énergétique. 1er financeur de la rénovation énergétique des bâtiments
en France.

• Mis en place en 2006 par la loi POPE  (loi n°2005-781 du 13 juillet 2005
de programmation fixant les orientations de la politique énergétique). 

• Variante du principe pollueur-payeur : 
« article 4 : toute personne doit contribuer à la réparation des dommages
qu’elle cause à l’environnement, dans les conditions définies par la loi. »
(Chartre de l’environnement). 

Pour plus d’informations sur le cadre juridique des CEE : code de l’énergie, article L221-1 et R221-1 et suivants..
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DES TRAVAUX “PAYÉS” PAR LES OBLIGÉS

Ce sont des obligations pesant sur les vendeurs d’énergies appelés 
“obligés” à participer à la rénovation énergétique et ainsi inciter 
les consommateurs à la réalisation d’économies d’énergies.

Comme par exemples les professionnels, ménages, collectivités 
territoriales, ces derniers sont appelés “bénéficiaires”.

Ils incitent au moyen d’une contribution (primes, bon d’achat, 
audit ou conseil personnalisés).   
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LE DISPOSTIF DES CERTIFICATS D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE
UN MARCHÉ PORTEUR 

Réhausse de 
l’obligation P5

+ 600 GWh
=

3100 TWHC
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LES PRIMES CEE

Chaque opération CEE fait l’objet d’une fiche descriptive appelée 

fiche d’opération standardisée. Dans cette fiche, tous les critères 

d’éligibilité à la prime CEE sont indiqués (performance énergétique 

des travaux en volume d’économies d’énergie généré, cahiers des 

charges administratif et technique…). Tous les porteurs d’un projet 

de travaux peuvent s’y référer. 

QUI PEUT BÉNÉFICIER D’UNE PRIME CEE ?

• MaPrimeRénov’ (créées par le plan France Relance) ;

• La TVA  à 5,5 % ;

• Les aides des collectivités locales ;

• Les aides des caisses de retraite ;

+ DE 200 OPÉRATIONS DE TRAVAUX 
DE RÉNOVATION SONT ÉLIGIBLES 

AU DISPOSITIF CEE

Industrie RésidentielTertiaire

Agriculture Transport

AVEC QUELLES AIDES LES CEE SONT-ILS CUMULABLES ?

• L’éco-prêt à taux zéro, 

• Les prêts Action Logement

• Les prêts bancaires classiques dédiés au financement de travaux.



©PENSERMIEUXLENERGIE

Particulier

AGRI – TH – 117

Secteur : agriculture Type de travaux : 
thermique

Opération : 
déshumidificateur 

pour serre

AGRI TH 117- -

BAR – EN – 101

Secteur : bâtiment 
résidentiel

Type de travaux : 
enveloppe

Opération : isolation 
des combles

BAR EN 101- -

FICHES D’OPÉRATION STANDARDISÉES
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COMPOSITION D’UNE FICHE D’OPÉRATION STANDARDISÉE

Description de l’opération

Code de la fiche

Nom de l’opération
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COMPOSITION D’UNE FICHE D’OPÉRATION STANDARDISÉE

Conditions d’éligibilités
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COMPOSITION D’UNE FICHE D’OPÉRATION STANDARDISÉE

Montant = kwh cumac de l’opération / 1000 * prix CEE

Calcul des CEE
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LE DISPOSITIF MAPRIMERÉNOV’

• Lancée le 1er janvier 2020, MaPrimeRénov' remplace le crédit d’impôt 
pour la transition énergétique (CITE) et les aides de l’Agence nationale
de l’Habitat (Anah) « Habiter mieux agilité » et « Habiter mieux sérénité ».

• Montant de l’aide en fonction des revenus du ménage et du geste de
travaux réalisés.

• MaPrimeRénov' est accessible à tous les propriétaires et à toutes les
copropriétés de logement construit depuis au moins 15 ans.

• Si la demande a comme objectif de financer le remplacement d’une
chaudière au fioul par un nouvel équipement de chauffage ou de fourniture
d'eau chaude sanitaire, les logements construits depuis au moins deux
ans peuvent bénéficier de MaPrimeRenov'.
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LE DISPOSITIF MAPRIMERÉNOV’

Plusieurs bonifications sont également mises en place :

• un bonus sortie de passoire (lorsque les travaux permettent de sortir 
le logement de l’état de passoire thermique - étiquette énergie F ou G)

• un bonus bâtiment basse consommation (pour récompenser l’atteinte 
de l’étiquette énergie B ou A)

• un forfait rénovation globale (pour les ménages aux revenus intermédiaires
et supérieurs afin d’encourager les bouquets de travaux)

• un forfait assistance à maîtrise d'ouvrage (pour les ménages souhaitant 
se faire accompagner dans la réalisation de leurs travaux).
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MAPRIMERÉNOV’ : LE CAS DES BAILLEURS

Si vous souhaitez bénéficier de MaPrimeRénov' en tant que propriétaire 
bailleur vous vous engagez :

• à louer votre logement en tant que résidence principale pour une durée
égale ou supérieure à cinq ans (durée calculée à compter du jour du
versement de la prime à la rénovation)

• à informer le locataire de la réalisation de travaux financés par la prime

• en cas de réévaluation du loyer, à déduire le montant de la prime du
montant total des travaux justifiant cette réévaluation et en informer 
votre locataire.

• MaPrimeRénov' est aussi accessible aux copropriétés pour les travaux 
dans les parties communes.
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MAPRIMERÉNOV’ : QUELS TRAVAUX ?

• MaPrimeRénov' permet de financer les travaux d’isolation, de chauffage, de ventilation ou d’audit énergétique 
d’une maison individuelle ou d’un appartement en habitat collectif. 

• Les travaux doivent avoir été effectués par des entreprises labellisées RGE (reconnues garantes pour l’environnement).

• Le montant de la prime est forfaitaire. Il est calculé en fonction des revenus du foyer et du gain écologique permis 
par les travaux.

• Les plafonds de ressources ont été catégorisés en quatre profils/couleurs selon les différents niveaux de revenus
(des ménages les plus modestes aux ménages les plus aisés) :

• Un cinquième profil MaPrimeRénov’Copropriété a été établi pour fixer les barèmes de MaPrimeRénov’ lorsque 
les travaux sont réalisés par les copropriétés.
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LES AIDES CUMULABLES AUX CEE 
ET MPR POUR LES PARTICULIERS

Un taux réduit à 5,5 % de TVA sur les travaux d'amélioration 
de la qualité énergétique.

L'éco-prêt à taux zéro (éco-PTZ) permet de financer 
des travaux de rénovation énergétique des logements. 

Le montant maximal de l'éco-PTZ est compris 
entre 7 000 € et 50 000 € selon les travaux financés.

Et aussi 

• Les aides des collectivités locales

• Les aides des caisses de retraite

• Le prêt avance mutation 
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GRILLE MAPRIMERÉNOV’ (avril 2024)



©PENSERMIEUXLENERGIE

GRILLE MAPRIMERÉNOV’ (avril 2024)
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COUP DE POUCE
Pour certains travaux, l'Etat augmente le nombre de certificats afin d'accélérer 
la transition énergétique des logements. On parle donc de prime "bonifiée". 

Le plus souvent, ce sont les ménages les plus précaires qui bénéficient des aides 
les plus avantageuses puisque le montant des offres coup de pouce varie selon le 
plafond de ressources du foyer.

Coup de pouce Chauffage et/ou Isolation

Coup de pouce Rénovation performante 
d’une maison individuelle

Coup de pouce Thermostat 
avec régulation performante

Coup de pouce Rénovation performante 
de bâtiment résidentiel collectif

CEE CLASSIQUE

Pompe à chaleur Air/Eau

Ménage précaire, Pas-de-Calais (62)

KWh cumac = 92 760

Prime = 603 € (non bonifiée)

CEE BONIFIÉS

Pompe à chaleur Air/Eau

Ménage précaire, Pas-de-Calais (62)

KWh cumac = 769 231

Prime = 5 000 € (bonifiée)

X 7,3

6,5 € / GWhc
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LE COUP DE POUCE CHAUFFAGE

La prime Coup de pouce Chauffage permet de payer des dépenses pour 
le remplacement de son chauffage.

Le coup de pouce fait partie du dispositif CEE : il augmente le niveau de la 
prime CEE pour certaines opérations de remplacement de chauffage.

Les travaux doivent être réalisés par un professionnel reconnu garant
de l'environnement (RGE).

LISTE DES TRAVAUX CONCERNÉS :

• Installation d'une chaudière biomasse performante

• Installation d'une pompe à chaleur air/eau ou eau/eau ou hybride

• Installation d'un système solaire combiné

• Raccordement à un réseau de chaleur alimenté par des énergies
renouvelables (ENR&R)

• Installation d'un appareil de chauffage au bois très performant
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EXEMPLES DE BONIFICATION

RÉSIDENTIEL

MONTANT DES TRAVAUX :

644 000 €

MONTANT DE LA PRIME :

90 000 €

BUREAUX

AVANT BONIFICATION APRÈS BONIFICATION

52 % 100 %
Du montant des travaux pris en charge

TYPE : CHAUDIÈRE BIOMASSE COLLECTIVE TYPE : SYSTÈME GTB

SURFACE : 5 024 M2

CLASSE DE LA GTB : A

MONTANT TRAVAUX : 32 717 €

PRIME : 100 %
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ET NOUS
DANS TOUT CELA  ?
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NOTRE ÉCOSYSTÈME
PÔLE NATIONAL
DES CERTIFICATS
D’ÉCONOMIES
D’ÉNERGIE

RÉSEAU DE PROFESSIONNELSNOTRE OBLIGÉ

Garantit le paiement
des primes

La prime CEE peut venir 
en déduction du devis travaux

Dépôt des dossiers Délivrance des CEE

Prime CEE

Contrat de partenariat

Versement/déduction de la prime

Contrat de mandat

TERTIAIRECOLLECTIVITÉ RÉSIDENTIEL INDUSTRIE

Contrat d’incitation financière Versement de la prime
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L’ACCOMPAGNEMENT POUR LES PROFESSIONNELS

CHIFFRAGE

SIGNATURE
DEVIS + CIF

LANCEMENT
TRAVAUX

SIGNATURE
DE L’ATTESTATION 

SUR L’HONNEUR

CONTRÔLE
COFRAC

PAIEMENT
PRIME

Signature 
du contrat 

de partenariat

EN AMONT : 
SIGNATURE

& FORMATION

Formation 
au processus 
administratif

FICHE D’USAGE 
REMPLIE ET SIGNÉE 
/ DEVIS NON SIGNÉ

BONIFICATIONS

X1,5
Amélioration 
d’un système 

existant

X2
Installation

d’un système
neuf
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CALCUL DES AIDES

PARTIE 2
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CALCUL D’UNE PRIME CEE
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EXEMPLE DE CALCUL CEE

Montant = (kwh cumac de l’opération / 1000) X prix CEE

Montant = 1600 X 80 / 1000 X 5,2

Montant = 665,60 €

80
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EXEMPLE DE CALCUL MAPRIMERÉNOV’

Montant = 25 x 80

Prime MPR = 2 000 €
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QUELS TRAVAUX À FAIRE
POUR ÉCONOMISER L’ÉNERGIE ?

PARTIE 3
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RELAI DES AIDES À LA RÉNOVATION 

RÉSIDENTIEL PARTICULIER

SYSTÈME DE RÉGULATION
PAR PROGRAMMATION HORAIRE

(BAR-TH-173)

SYSTÈME SOLAIRE COMBINÉ
(BAR-TH-143)

CHAUDIÈRE BIOMASSE 
INDIVIDUELLE (BAR-TH-113)

POMPE À CHALEUR AIR/EAU
(BAR-TH-171)

RÉSIDENTIEL COLLECTIF

ISOLATION D’UN RÉSEAU HYDRAULIQUE
DE CHAUFFAGE OU D’EAU CHAUDE 

SANITAIRE (BAR-TH-160)

ISOLATION DE POINTS SINGULIERS
D’UN RÉSEAU (BAR-TH-161)

ISOLATION D’UN PLANCHER
(BAR-EN-103)

ISOLATION DE COMBLES OU DE 
TOITURE (BAR-EN-101)

TERTIAIRE

ISOLATION DE POINTS SINGULIERS
D’UN RÉSEAU (BAT-TH-155)

ISOLATION D’UN RÉSEAU HYDRAULIQUE
DE CHAUFFAGE OU D’EAU CHAUDE 

SANITAIRE (BAT-TH-146)

ISOLATION D’UN PLANCHER
(BAT-EN-103)

ISOLATION DE COMBLES OU DE 
TOITURES (BAT-EN-101)
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QUELQUES CONCEPTS FONDAMENTAUX 
DU BÂTIMENT…
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LES DÉPERDITIONS THERMIQUES
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LE COEFFICIENT R

Calcul du coefficient R : 
Épaisseur / Lambda 
(conductivité thermique)
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LE PONT THERMIQUE

Définition : Un pont 
thermique est une rupture 
/ discontinuité d’isolation. 
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LES POMPES À CHALEUR
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LES COEFFICIENTS DE PERFORMANCE

COP

Nombre de kWh consommés 
/ Nombre de kWh d’énergie 

produite

• COP = COefficient
de Performance

• Permet de mensurer
le rendement d’un
équipement de chauffage.

• Plus le COP est haut, plus 
le chauffage est performant

• Calcul :

SCOP

• SCOP = COefficient de
Performance Saisonnière

• Permet de mensurer
le rendement d’un
équipement de chauffage
sont des conditions
climatiques définies 
(-7, +2, +7, +12)

• Plus le SCOP est haut, plus
le chauffage est performant
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LES COEFFICIENTS DE PERFORMANCE

1 kWh d’énergie finale = 2,58 kWh d’énergie primaire

ETAS

Puissance calorifique / 
charge thermique

• ETAS (symbolisé « ŋs » ) =
provient du signe eta « ŋ »,
signifiant le rendement, 
et de la lettre « s » pour
« saisonnalité »

• Norme universelle
permettant de comparer
différents types
d’équipement de chauffage. 

• Calcul :

SCOP en ETAS

Le SCOP étant calculé
en énergie finale, 

et l’ETAS en énergie
primaire, convertir 

le SCOP en ETAS revient
à le diviser par 2,58

ETAS = SCOP / 2,58
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QUELQUES FOSTS…



©PENSERMIEUXLENERGIE

SYSTÈME SOLAIRE COMBINÉ

oui ouioui

AIDES :

BAR-TH-143
Code fiche CEE
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SYSTÈME DE RÉGULATION PAR PROGRAMMATION 
HORAIRE PIÈCE PAR PIÈCE

oui ouioui

AIDES :

BAR-TH-173
Code fiche CEE
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ISOLATION DE COMBLES OU DE TOITURES

oui nonnon

AIDES :

BAR-EN-101
Code fiche CEE
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POMPE À CHALEUR DE TYPE AIR/EAU

oui ouioui

AIDES :

BAR-TH-171
Code fiche CEE
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3• MONTAGE D’UN DOSSIER
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LES DOCUMENTS CONSTITUTIFS 
D’UN DOSSIER POUR DÉPÔT

DOCUMENTS OBLIGATOIRES

• Un document contractuel assurant le RAI
(CIF, CDC, Contrat cadre, Contrat de partenariat)

• Un document d’engagement : 
Devis signé, Ordre de service, CCTP, Bon de commande

• Une preuve de réalisation : 
Facture à 100 %, DGD, PV de réception, Facture d’achat

• Une Attestation sur l’Honneur

• Justificatif de domicile du bénéficiaire

• Carte d’identité
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LES DOCUMENTS CONSTITUTIFS 
D’UN DOSSIER POUR DÉPÔT

DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES

• Avis d’imposition (dans le cas d’une personne précaire)

• Document technique demandé par la fiche CEE
(dans le cas du non-respect des mentions sur facture)

• Document complémentaire demandé par la fiche CEE 
(note de dimensionnement, tableau récapitulatif)

• Rapport de bureau de contrôle (lorsque demandé
par la fiche)



©PENSERMIEUXLENERGIE

DOCUMENT CONTRACTUEL 
ASSURANT LE RAI

Le Cadre de Contribution (CDC) : 
Il s’agit du contrat « SPOT » lorsque le bénéficiaire 
est un particulier. Il est à faire signer avant ou le 
même jour de l’engagement des travaux. 

Il répond à une nomenclature bien précise fixée par 
le dispositif des CEE.
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DOCUMENT CONTRACTUEL 
ASSURANT LE RAI

Le Contrat de partenariat : 
Ce contrat, signé entre PME et un professionnel 
partenaire, permet à celui-ci de porter le RAI sur son 
devis à l’aide d’une « Mention sur devis ». 

Pendant la durée de ce contrat, le professionnel peut 
valoriser ses opérations auprès de PME à partir du 
moment où ses devis portent la mention de remise 
sur devis.
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DOCUMENT D’ENGAGEMENT

UN DEVIS SIGNÉ : La date de signature du devis est 
alors la date d’engagement. L’engagement est 
considéré comme conforme lorsque le devis est signé, 
daté avec la mention « Bon pour accord ». Il faut 
également que le signataire inscrive son nom + 
prénom (la fonction du signataire sera obligatoire 
pour les personnes morales)

UN BON DE COMMANDE : Comme pour le devis, 
la date de signature du bon de commande 
correspondra à la date d’engagement. La signature 
doit être accompagnée de la mention « Bon pour 
accord », du nom + prénom du signataire (+ fonction 
pour les personnes morales)
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CHAMPS OBLIGATOIRES 
SUR LES DOCUMENTS D’ENGAGEMENT

LE BÉNÉFICIAIRE DES TRAVAUX : Les coordonnées complètes du 
bénéficiaire doivent apparaître sur le document d’engagement. 
Ces coordonnées sont le nom + prénom, l’adresse complète (avec 
CP et Ville). Ces informations doivent être identiques au document 
contractuel (CDC, CIF).

LE PROFESSIONNEL RÉALISANT LES TRAVAUX : 
Les coordonnées complètes du professionnel doivent apparaître 
sur le document d’engagement. Ces coordonnées sont la raison 
sociale, l’adresse complète (avec CP et ville), le SIRET. Le RGE doit 
également apparaître sur le devis afin de s’assurer du respect des 
FOST.

L’ADRESSE DE CHANTIER : l’engagement des travaux doit se faire 
à une adresse de chantier bien précise. L’adresse des travaux doit 
donc être inscrite sur le document d’engagement. Cela permet de 
s’assurer que le devis présenté concerne bien des travaux réels.

1

2

3

3 1

2
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CHAMPS OBLIGATOIRES 
SUR LES DOCUMENTS D’ENGAGEMENT

LA NATURE DES TRAVAUX : le dispositif des CEE demande à ce que 
la nature des travaux apparaisse clairement sur le document 
d’engagement. Il n’est pas demandé le même niveau de détail que sur 
les preuves de réalisation, cependant, nous devons être capables 
d’identifier les travaux réalisés (isolation des combles, remplacement 
chaudière, etc.). Cela permet également à PME de s’assurer que les 
CEE proposés sont réellement éligibles au dispositif.

L’ACCORD DES TRAVAUX : l’accord des travaux doit se faire au 
minimum le même jour que la signature du RAI. Cet accord est donné 
par le bénéficiaire des travaux. La signature doit être accompagnée 
du nom, prénom, de la date de signature ainsi que de la mention 
« Bon pour accord ».

DANS LE CAS D’UNE REMISE SUR DEVIS, la mention 
dactylographiée contractuelle doit apparaître sur le devis. Ce 
paragraphe doit comporter le SIREN et le nom de l’obligé, ainsi que le 
montant de la prime. Ce montant doit être déduit du montant TTC 
de l’offre.

4

5

6

4

6

5
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LES PREUVES DE RÉALISATION

LA FACTURE RELATIVE À L’OPÉRATION : 
La date d’édition de la facture à 100 % 
(travaux terminés) vaut date de preuve de 
réalisation
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CHAMPS OBLIGATOIRES 
SUR LES PREUVES DE RÉALISATION

3

1

2

LE BÉNÉFICIAIRE DES TRAVAUX : Les coordonnées complètes du 
bénéficiaire doivent apparaître sur la preuve de réalisation. 
Ces coordonnées sont le nom + prénom, l’adresse complète (avec 
CP et ville). Ces informations doivent être les mêmes que sur le 
document d’engagement.

LE PROFESSIONNEL RÉALISANT LES TRAVAUX : 
Les coordonnées complètes du professionnel doivent apparaître 
sur la preuve de réalisation. Ces coordonnées sont la raison sociale, 
l’adresse complète (avec CP et ville), le SIRET. Le RGE doit 
également apparaître sur le devis, afin de s’assurer du respect des 
FOST. Ces informations doivent être identiques au document 
d’engagement.

L’ADRESSE DE CHANTIER : L’adresse des travaux doit apparaître 
sur la preuve de réalisation. Cela permet de s’assurer que la facture 
présentée concerne bien des travaux engagés par le document 
d’engagement.

1

2

3
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CHAMPS OBLIGATOIRES 
SUR LES PREUVES DE RÉALISATION

LES MENTIONS SUR FACTURE : 
Dans le dispositif des CEE, chaque FOST cadre les éléments à faire 
apparaitre sur la preuve de réalisation. De ce fait, tout ce qui est 
demandé par la FOST concernée doit apparaître sur la facture. 

NB1 : Les attestations complémentaires aux factures ne sont pas acceptées. Des annexes aux factures sont
en revanche autorisées. Pour être prises en compte, il faut que le numéro d’annexe soit mentionné sur la
facture, et que le numéro de facture soit mentionné sur l’annexe.

NB2 : Concernant les mentions sur factures, les reports sur le devis sont autorisés. Cela doit se faire à l’aide
d’un numéro de document unique. En revanche le report n’est valable que pour les critères techniques, cela
ne fonctionne pas pour les adresses de chantier et contact.

NB3 : Concernant le calcul du volume CEE, les équipements installés ou leurs informations techniques, La
facture fait foi.

4

4
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L’ATTESTATION SUR L’HONNEUR

L’attestation sur l’honneur (AH) est réglementée par le dispositif 
des CEE. Cela signifie que son format est non modifiable, que sa 
police de caractère ne doit pas être changée et que des champs ne 
doivent pas être rajoutés. Ce document doit être lisible clairement. 
Elle comporte :

Une partie A : 

Correspondant aux travaux, ce cadre doit permettre d’identifier 
clairement les travaux valorisés. Son format est récupérable dans 
chaque FOST. Un cadre A correspond à une adresse de chantier 
et à une FOST. 

Il faudra donc mettre autant de cadre A que d’adresse de chantier 
différente (même si ce sont les mêmes travaux). Par exemple, 
plusieurs surfaces de combles isolés à la même adresse sont 
cumulables dans le même cadre A. 

En revanche, à partir du moment où les équipements ne sont pas les 
mêmes, ou que les travaux ne sont pas du même type, alors il faudra 
créer autant de cadres A que de travaux différents.
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L’ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Une partie B : 

Ce cadre correspond au bénéficiaire des travaux. La personne 
renseignée doit être le signataire de ce cadre. 

Pour un souci de cohérence, ce signataire doit être le même entre 
tous les document (CIF, devis, facture, AH). 

Le cadre B définit les personnes morales par leur SIREN. Cela 
signifie qu’un tampon qui aurait le même SIREN que celui renseigné 
dans le cadre A sera accepté.
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L’ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Une partie C : 

Ce cadre correspond au professionnel ayant réalisé les travaux. 
Ce professionnel doit être le même entre chaque document du 
dossier (CIF, devis, facture). 

Contrairement au cadre B, le professionnel sera définit par son 
SIRET, ce qui signifie que l’adresse du tampon du cadre C doit 
correspondre à l’adresse qui y est renseignée. 

Le cadre B ne renseigne pas le sous traitant. En cas de sous-
traitance il faudra cocher la case correspondante.
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L’ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Une partie R1 : 

La partie R1 est utilisée dans la cas des CEE pour les ménages en 
situation de précarité. 

Ce cadre récapitule les informations de l’avis d’imposition joint 
au dossier. 

Le contact renseigné dans ce cadre correspond à celui du cadre B 
de l’Attestation sur l’Honneur.
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DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES

• LES DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES DEMANDÉS PAR LES FOST : 
Certaines Fiches d’Opérations STandardisées demandent d’intégrer au dossier CEE des pièces 
complémentaires. Cela peut être des rapports de bureau de contrôle, des états récapitulatifs, des études 
de dimensionnement, etc. Il faudra faire apparaitre dans ces documents ce qui est demandé par la FOST.

• LE JUSTIFICATIF DE DOMICILE : 
Demandé pour les bénéficiaires particuliers, ce document doit permettre de justifier de l’adresse de chantier
et doit être de moins de trois mois.

• LA CARTE D’IDENTITÉ : 
La carte d’identité doit permettre d’identifier le signataire bénéficiaire de l’opération. 
Dans le cas où M. et Mme apparaitrait sur les documents (CIF, Devis, Facture), il faut que la même personne 
signe les documents. 

• AVIS D’IMPOSITION : 
Demandé pour les ménages précaires, Il est possible de fournir l’avis N-1 ou N-2. Ce document sert à justifier 
le nombre de personnes constituant le foyer et les revenus annuels (permettant de définir le type de CEE). 
Ce document doit être en accord avec le cadre R1 de l’AH.
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LES RÈGLES CEE
ET LES CONTRÔLES
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CONTRÔLE DE COHÉRENCE - L’ORDRE CHRONOLOGIQUE

Le RAI est assuré 
avec la signature du 

CDC ou du CIF

Les travaux sont 
engagés grâce à la 
signature du devis 

(peut être fait le 
même jour que 

le RAI)

Les travaux se 
terminent, et la 

facture à 100 % est 
éditée (preuve de 

réalisation)

L’AH est éditée 

L’AH est signée
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CONTRÔLE DE COHÉRENCE - L’ORDRE CHRONOLOGIQUE
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CONTRÔLE DE COHÉRENCE - LES CONTACTS

Les documents constituant un dossier CEE doivent être cohérents les uns avec les autres. Le contrôle de cohérence
des dossiers et des informations doit se faire sur les champs suivants :

LE BÉNÉFICIAIRE

Le bénéficiaire est défini par son nom, son 

prénom, son adresse, son code postal et sa 

ville (+ SIREN pour les personnes 

morales). Ces informations doivent être 

identiques entre les documents : CDC, 

Engagement, Facture, AH, Piece 

d’identité, Avis d’impositions, etc. 

LE PROFESSIONNEL

Comme le bénéficiaire, le professionnel 

est défini par sa raison sociale, son 

adresse et son SIRET. Ces informations 

doivent également être identiques entre 

chaque document (CDC, engagement, 

facture, AH). Concernant le professionnel, 

le SIRET doit renvoyer à la même adresse 

que celle utilisée dans le document.

L’ADRESSE DE TRAVAUX

L’adresse de travaux correspond à l’adresse 

où a lieu l’opération valorisé par les CEE. 

Cette adresse doit logiquement être la 

même entre chaque document. Le dossier 

CEE doit permettre d’identifier clairement le 

lieu où se déroule les travaux. Dans le cas où 

il manque un N° de rue, il faudra inscrire 

OBLIGATOIREMENT la parcelle cadastrale 

sur les documents.
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CONTRÔLE DE COHÉRENCE – LE CDC

Nature des travaux : doit reprendre l’intitulé FOST

Fiche CEE : doit reprendre l’ensemble des opérations « valorisées » 
dans le devis

La date de proposition ne peut être postérieure à la date de signature et 
antérieure à la date de devis

La date de signature du bénéficiaire ne peut être postérieure de 7 jours 
à la date de signature du devis

Le CDC peut être signé de manière électronique
de la cohérence signature avec PI, devis et AH Contrôles

Logos obligatoires

Contrôle de l’obligé avec le contrat de partenariat Pro

La prime doit être indiquée et identique à la proposition sur le devis du Pro

Le montant ne doit pas être inférieur à 85% du montant que versera PME 
au Pro

Contrôle de l’ensemble des informations avec les autres documents 
(devis, facture, justif de dom, avis d’imposition..)

Vérifier si l’adresse est toujours la bonne

Contrôle du SIRET

1

7

8

9

10

1

2
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4

5
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CONTRÔLE DE COHÉRENCE – LE DEVIS

TVA 5.5 % - A contrôler
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CONTRÔLE DE COHÉRENCE – LA FACTURE
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AH PARTIE A – RÈGLES GÉNÉRALES

Les champs avec * sont obligatoirement complétés

TOUTES les informations complétées doivent impérativement 
être indiquées dans la FACTURE
Sauf spécification sur AH 
Exemple : “A ne remplir que si les marques et modèles ne sont pas 
mentionnées sur la preuve de réalisation”

Les champs sous-traitance ne sont à renseigner 
QUE s’il y a eu recours à sous-traitance
Dans ce cas, l’ensemble des informations doivent être 
renseignées sur le devis et facture 3

1

2

1

2

3
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AH PARTIE B
Infos : hormis la partie A , les autres parties des Ahs sont standards

JUSTIFICATIF DOMICILE

1

1
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AH PARTIE C (PRO)

Les champs avec * sont obligatoirement complétés

Les informations complétées du professionnel

Mis en œuvre = pas de sous-traitance

Contrôle cohérence date

4

1

3

1

2

3

2

5

5

4

ATTENTION
Les informations remplies, concernant le professionnel, 

doivent être conformes au tampon de société 
en signature de l’AH.
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AH PARTIE R1 (REVENUS FISCAUX)

Conformité de l’année de l’avis de référence

Les coordonnées du bénéficiaire

Le revenu fiscal de référence

Le nombre de parts du foyer

1

3

1

2

3

2

A

A
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AH PARTIE R1 (REVENUS FISCAUX)

Les champs avec * sont obligatoirement complétés

Coordonnées du bénéficiaire

Nombre de personnes qui composent le foyer

Nombre de foyers fiscaux

1

1

2

3

2

A

A

3
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LES RÈGLES DE BASE

• Le principe de RAI doit être respecté.

• Le professionnel doit être certifié RGE à l’engagement et à la fin
des travaux.

• La fiche CEE à utiliser pour la valorisation est celle en vigueur
à la date d’engagement du dossier.

• Dans un dossier CEE, l’équipement installé, le volume CEE ou encore
la prime peuvent varier entre l’engagement et la preuve de
réalisation. C’est pourquoi dans tous les dossiers CEE, la facture 
fera foi.

• Dans le cas où les travaux seraient sous traités, l’entreprise sous
traitante doit être identifiée au moment de l’engagement 
des travaux. Celle-ci devra avoir sa propre qualification RGE.

• Lorsque l’adresse de chantier ne comporte pas de numéro de rue, 
il faut renseigner la parcelle cadastrale dans le cadre A de l’AH.
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LES RÈGLES DE BASE

• Tous les documents doivent être signés par la même personne. 
La carte d’identité du signataire bénéficiaire sera à joindre au dossier.

• Le justificatif de domicile doit correspondre à l’adresse des travaux. 
Il doit daté de moins de 3 mois (date de facture).

• L’avis d’imposition doit être celui du bénéficiaire.

• La signature dématérialisée est acceptée pour tous les documents
constitutifs du dossier CEE, à la condition que l’on puisse attester
sans aucune ambiguïté que le bénéficiaire à bien signer le document. 
Une attestation contenant l’adresse mail des signataires est donc
à demander.

• Un dossier CEE est valable jusqu’à un an à compter de la date
de preuve de réalisation. Passé ce délai, le dossier est considéré
comme périmé et ne peut plus donner droit à des CEE.
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Site pour les CEE

https://www.ecologie.gouv.fr/questions-reponses-sur-dispositif-cee

https://atee.fr/efficacite-energetique/club-c2e/fiches-doperations-
standardisees#fichesparsecteur

https://www.ecologie.gouv.fr/operations-standardisees-deconomies-denergie

https://www.pensermieux.com/

Site pour les RGE

https://www.qualibat.com/

Site pour les parcelles cadastrales

https://www.geoportail.gouv.fr/

Site MPR

https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES_/BPNVwCpLW8TK
W49zoQZpAw*/!STANDARD

QUELQUES SITES IMPORTANTS 

https://www.ecologie.gouv.fr/questions-reponses-sur-dispositif-cee
https://atee.fr/efficacite-energetique/club-c2e/fiches-doperations-standardisees
https://atee.fr/efficacite-energetique/club-c2e/fiches-doperations-standardisees
https://www.ecologie.gouv.fr/operations-standardisees-deconomies-denergie
https://www.pensermieux.com/
https://www.qualibat.com/
https://www.geoportail.gouv.fr/
https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES_/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw*/!STANDARD
https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES_/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw*/!STANDARD
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